
  

 
 
Service Circulation Réseaux Lumière 
82 rue des alliés 38100 GRENOBLE 
circulationville@grenoble.fr 
04.76.76.37.75      
 
Nouvelle demande   

Demande de prolongation (2)  N° de l’arrêté précédent :  

Redevance Toute occupation du domaine public est soumise à redevance selon la 
grille tarifaire en vigueur 

 

PARTIE 1 : IDENTIFICATION 
Entreprise intervenante ET entreprise sous-traitante 

Nom ou raison sociale  

N° de SIRET  

Adresse  

Nom du responsable de 
chantier 

 

Téléphone  

Courriel  

Maitre d’ouvrage (3) 

Nom ou raison sociale  

Adresse 

 

Nom du responsable  

Téléphone  

Courriel  

 
PARTIE 2 : BESOINS DE L’ENTREPRISE 

Description  du chantier et besoins de l’entreprise 

Type de travaux 

 Ravalement de façade         Grutage         Permis de démolir            
 Permis de construire            Blocage de stationnement    
 Travaux d’entretien / Maintenance     
 Autre (à préciser) : __________________________________________________ 

Adresse des travaux  
Référence chantier 

 

Description des travaux  

 

Localisation et surface 
de l’emprise de travaux 

 Trottoir                Chaussée             Stationnement   (Cocher si stationnement PMR ) 
 Piste cyclable     Rue piétonne        Espaces verts  
 Autre (à préciser) : _________________________________________________ 
 
 Surface occupée estimée : _________________________________________ 
 

Période des travaux 
 Jour              Nuit   (Horaires à préciser) : 
 Accord service Hygiène Salubrité et Environnement (4)   

Moyens présents 
pendant le chantier 

 Camion nacelle          Echafaudage              Fourgon              Camion poids lourd                                                          
 Camion benne 3,5t    Compresseur              WC chimique      Cabane de chantier                         
 Espace de vente immobilière    Grutage (5)  Benne d’évacuation 
                     
 Autre (à préciser) : _________________________________________________ 
 

Date de dépôt :              /             /  
 

MODELE B  
 

DEMANDE D'ARRETE DE CIRCULATION (1)  
Demande sans intervention dans le sous-sol 
Occupation temporaire de surface 
Exploitation ou maintenance d’installation 
 

mailto:circulationville@grenoble.fr


Lieu de stockage 
(si besoin) 

 Stationnement      Voirie     Trottoir     Autre (à préciser) :  
 

Type de stockage 

 Matériaux      Engins/véhicules     Baraque de chantier     
    
 Autre (à préciser) :  

Adresse (si différente du 

chantier) 
 

Fermeture de la zone 
de stockage 

 Clôtures heras         Barrières de chantier    
 Autre (à préciser) : __________________________ 
 

Durée réelle du chantier (en jours ouvrés) 
 

Dates souhaitées pour 
la réalisation 

DATE DE DEBUT 
  

/            / 
 

DATE DE FIN 
 

/            / 
 

 

PARTIE 3 : MOYENS MIS EN OEUVRE 
Protection des abords 

 

Proximité immédiate du 
chantier 

 Commerce    Garage       Ecole      Arrêt bus       Tramway  
 
 Autre (à préciser) : _________________________________________________  
          

Barrières et panneaux 

 Panneaux routiers           Panneaux Aquilux         Clôtures Héras   
 Barrières de chantier       Plaques de franchissement  

Information de chantier 
 Panneau de chantier       Tractation commerces        Affichage riverains         

Organisation de la circulation envisagée 

 Véhicules 
Transports en 

commun 
Cycles Piétons 

Aucune incidence     

Suppression d’une voie     

Chaussée rétrécie     

Modification de la signalisation 
Lumineuse Tricolore 
Après accord des services de la 

Métropole 

    

Précisez si alternat manuel ou par 

feux     

Sens unique     

Insertion dans la circulation     

Route barrée     

Interdiction de stationner     

Déviation     

Autre (à préciser)  Accord M TAG (6)  correspondant-tag-travaux@m-tag.fr 

Plans et photos joints 

Description du chantier 
 Plans d’installation        Photos       Plan de déviation                                       
 Plan zone de stockage         

Plaquette d’information diffusée  Modèle  

Les photos GoogleMaps ne sont pas admises. Elles doivent représenter l’environnement actuel. Les fonds de plan GoogleMaps peuvent être 
utilisés uniquement pour indiquer les déviations ou les informations générales de localisation. 

 

Fait à   Le  Nom Prénom et Signature 
   

 
 

 

 

 



 

Tout dossier non complet lors du dépôt ne pourra être instruit. Le délai d’instruction est de 15 jours minimum à partir d’un 

dossier complet. 

 

 

1. Cette demande faite par l'entreprise, est à déposer au secrétariat des Droits de Voirie (86 rue des Alliés) ou faire parvenir par mail à 

circulationville@grenoble.fr, 15 jours minimum avant la date souhaitée de démarrage des travaux. 

2. En cas de prolongation de la demande dans les mêmes conditions que la précédente demande, rappelez le numéro de l’arrêté délivré 

et uniquement les nouvelles dates souhaitées, 1 semaine avant la date souhaitée. 

3. Le maitre d’ouvrage est tenu, avec son maitre d’œuvre, de coordonner et d’organiser en amont les différentes phases d’intervention 

des différentes entreprises. 

4. Toutes les demandes pour des travaux de nuit doivent préalablement être validées par la préfecture et le service hygiène et salubrité 
5. En cas de grutage, l’entreprise devra fournir les éléments techniques de la grue (poids et répartition). Un constat avant travaux devra être 

réalisé. 
6. Toute modification d’arrêt de bus ou de circulation des transports en commun doit, au préalable, être approuvée par la SPL MTAG. 

 
 
 
 


